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Une asbl soumet au Conseil national un projet concernant la sensibilisation de la
population au "risque cardiovasculaire absolu" par un test effectué à l'aide d'un
appareil scientifiquement validé et d'un programme informatique de calcul du risque.
Ce projet est organisé sans la présence de firmes pharmaceutiques. Le but est de
renvoyer systématiquement les gens à leur médecin généraliste.

Avis du Conseil national :
A plusieurs reprises, le Conseil national a exprimé son intérêt pour les campagnes de
sensibilisation de la population à des problèmes de santé, et a exprimé son soutien à
certaines de ces initiatives.

Le Conseil national ne peut cependant se rallier à votre projet tel que décrit et ce pour
les raisons suivantes.

Un test prédictif doit être réalisé dans les conditions de fiabilité scientifique les plus
grandes, pour éviter d’alerter ou de rassurer à tort les participants. Le dosage
extemporané des lipides sanguins et de la glycémie chez des sujets non préparés ne
paraît pas répondre à ce critère.

La transmission d’un résultat qui peut être alarmant ne peut se faire qu’avec un
encadrement permettant de le nuancer et de discuter les mesures diagnostiques et
thérapeutiques à prendre. Ce support ne paraît pas assuré dans votre projet.

Il ne convient pas qu’un tel dépistage soit réalisé à l’insu et en l’absence de
participation du médecin traitant.

De plus, le projet ne garantit pas l’anonymat des participants et de leurs données.
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